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APRÈS L'ARTICLE 41, insérer la division et l'intitulé suivants:

Chapitre VI

Dispositions encourageant l’esprit d’entreprendre et de création sur le territoire national.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de donner à tous les jeunes une égale capacité à pouvoir créer leur propre entreprise, qui 
passe par l’amélioration de l’information à destination des jeunes sur les options qui s’offrent à eux 
dans l’entrepreneuriat, par la lutte contre les discriminations sociales ou territoriales à l’obtention 
d’un prêt professionnel, ou le déploiement d’ateliers de fabrication numérique dits « fab Labs », qui 
permettent à ceux qui n’ont pas les moyens, notamment financiers, de pouvoir se former aux 
métiers du numérique ou de l’entrepreneuriat social. 


